Mandats des comités et des groupes de travail du CCAG

Nom :
· Chaque projet, comité ou groupe de travail du CCAG doit porter un nom unique et clair pour s’y référer facilement. Il peut s’agir d’un nom officiel ou d’un acronyme.

Champion :
· Il faut indiquer quel membre du conseil d’administration sera le champion au nom du conseil d’administration du CCAG. Il peut s’agit d’une personne nommée ou de l’administrateur actuel d’une association membre spécifique.

Autorité fondamentale :
· Dans le modèle du CCAG, il s’agira probablement d’un règlement, d’une motion du conseil d’administration ou des membres indiquant le but ou la priorité du projet ou du comité.

Buts, objectifs et mesures :
· Inclure un lien énoncé au plan stratégique du CCAG, y compris la vision et les objectifs actuels.

· Énoncer les buts ou objectifs spécifiques, tel qu’indiqué dans le règlement, la motion ou le point du plan stratégique, ou tel qu’établi par le comité lui-même.

· Indiquer la durée prévue du projet ou du comité.

· Indiquer les critères de référence, ou les mesures du succès, ou la détermination de la fin du projet ou du comité, y compris l’échéancier si possible. Inclure les détails sur les points de décision et l’autorité de ces décisions (p. ex. sous l’autorité du comité, renvoi au conseil d’administration, à l’exécutif ou aux membres pour décision, autre).

Structure et composition des comités :
· Indiquer le nombre de membres selon un nombre ou un ordre de grandeur spécifique.

· Indiquer les critères pour les membres, p. ex. répartition géographique, intérêt ou expérience spécifique, associations membres spécifiques à représenter, intéressés de l’extérieur à représenter, membres d’office, etc.

· Indiquer le processus de sélection des membres, p. ex. nommé par le président, nommé par le conseil d’administration ou l’exécutif, nommé par une association membre, appel général de bénévoles, etc.

· Indiquer le mandat des membres, p. ex. durée spécifique, durée du projet, point de repère spécifique du projet, etc.

· Indiquer le processus de sélection et le mandat du président, p. ex. d’office, rotation parmi les membres du comité, représentant d’une organisation ou d’un groupe d’intéressés spécifique, etc.

· Indiquer la méthode de remplacement d’un membre ou du président du comité.

Conflit d’intérêts ou confidentialité :
· Indiquer si le travail du projet ou du comité concerne une exigence spécifique de confidentialité ou un conflit d’intérêts éventuel.

Opérations :
· Énoncé de l’engagement de temps prévu et d’autres obligations des membres, p. ex. nombre de réunions, liens avec d’autres initiatives, postes d’office, exigences en matière de rapport ou de recherche, etc.

· Aperçu du plan de communication, y compris la cible des communications (conseil d’administration, exécutif, présidents d’association, administrateurs principaux d’association, conseils d’association, intéressés, autres) et le mode de communication (rapports, distribution de procès-verbaux, affichages sur le site web, bulletins, autres).

· Ressources disponibles indiquées, y compris les fonds (budget spécifique éventuellement) et d’autres ressources, dont le temps du personnel et d’autres ressources humaines.

· Indiquer les règles du quorum.

· Autres détails.
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